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Face aux rumeurs qui font état de ce
que son nom est cité dans un rapport
de la Cour des Comptes au Sénégal et
qui aurait même  lancé un mandat
d’arrêt contre lui, le PDG du Groupe
EBOMAF, Mahamadou Bonkoungou,
sort du silence.  Dans un entretien
exclusif accordé au confrère Libéra-
tion du Sénégal, il met au défi qui-
conque pourra prouver que son nom
est effectivement cité dans ledit rap-
port. « Le nom Mahamadou Bonkoun-
gou n’est pas cité …nous mettons
quiconque au défi de prouver le
contraire », a -t-il réagi. Lisez plu-
tôt…

Est ce que le marché africain des af-
faires est porteur?
Mahamadou Bonkoungou (M.B): (Rires)
Permettez moi de vous remercier pour
cette occasion que vous m’offrez à travers
votre média de pouvoir m’exprimer. Avant
tout propos, je voudrais rendre un grand
hommage aux premières autorités des
États et institutions qui nous ont accom-
pagné jusqu’à cette date. Ceci dit, pour re-
venir à votre question, bien sûr, l’Afrique
est un continent d’opportunités. Au-
jourd’hui, notre continent a une crois-
sance démographique dynamique, des
ressources naturelles abondantes et une
urbanisation rapide. Cela crée une de-
mande forte en infrastructures, en ser-
vices financiers et en innovations. Au sein
du Groupe EBOMAF, nous avons toujours
cru en ce potentiel et avons fait le pari
d’investir massivement dans plusieurs
secteurs stratégiques comme le BTP, la
banque et autres services. Ceux qui com-
prennent les réalités africaines et qui sa-
vent anticiper les besoins des populations
verront que le marché africain est non
seulement prometteur, mais aussi il est
incontournable pour les décennies à venir.

•Quels sont les obstacles qui ralentis-
sent les investissements des Africains
en Afrique ?
M.B: L’un des défis majeurs auxquels les
investisseurs africains sont confrontés sur
leur continent, c’est l’accès au finance-
ment. D’abord, les banques sont encore
très frileuses pour accompagner les
grands projets portés par des Africains.
Ensuite, il y a les lourdeurs administra-
tives et parfois l’instabilité réglementaire
qui freinent les investisseurs. Enfin et
surtout, il faut aussi souligner le manque
de solidarité entre Africains. Nous devons
apprendre à nous faire confiance, à valo-
riser nos champions économiques c’est-à-
dire nos capitaines d’industrie ou
d’affaires et à leur donner les moyens de
se développer. EBOMAF a réussi à s’im-
poser parce que nous avons cru en notre
capacité à rivaliser avec les multinatio-
nales étrangères sur notre propre sol,
celui d’Afrique.

• Pourquoi avez-vous choisi de faire
des investissements au Sénégal ?
M.B: Le Sénégal représente une économie
clé avec des institutions fortes en Afrique
de l’Ouest. C’est un pays dont la stabilité
politique attire tout opérateur écono-
mique soucieux d’investir dans un envi-
ronnement sociopolitique serein en vue de
réaliser de bonnes affaires. Les dirigeants
sénégalais ont une vision de développe-
ment qui favorise les infrastructures et
les services financiers. Notre présence au
Sénégal ne date pas d’hier. Nous avons
choisi d’y investir parce que nous croyons
en au potentiel et au dynamisme de ce
pays. Que ce soit dans le BTP, la banque
ou les autres services, nous avons toujours
eu une approche stratégique : investir là
où nous pouvons apporter une réelle va-

leur ajoutée au progrès socio-économique
africain.

• Quels sont vos grands projets au Sé-
négal ?
M.B: Nous envisageons plusieurs projets
d’envergure dans ce pays, aussi bien dans
le secteur du BTP que dans bien d’autres.
Nous avons déjà réalisé et continuons
d’ériger des infrastructures majeures,
contribuant au développement national.
Toutefois, notre projet phare au Sénégal
demeure l’usine de traitement des pro-
duits de la mer et l’unité de transforma-

tion de l’eau de mer en eau potable porté
par IB Fish. Il s’agit d’un investissement
de plusieurs milliards de FCFA avec une
ambition réelle de réduire de façon signi-
ficative le taux de chômage au Sénégal.
Ces projets ne sont qu’un début. Nous
avons une grande vision à long terme
pour le Sénégal.

• Dans la sous-région, y a-t-il des réa-
lisations qui portent votre signature?
M.B: Absolument ! EBOMAF est un ac-
teur clé du développement infrastructurel
en Afrique de l’Ouest et du Centre. Nous
avons construit des routes et des infra-
structures essentielles au Burkina Faso,
au Bénin, au Togo et en Côte d’Ivoire. Par-
tout où nous intervenons, nous laissons
une empreinte durable, avec des réalisa-
tions de qualité qui transforment les éco-
nomies nationales. En tant qu’un groupe
économique et financier éponyme, nous
embrassons divers secteurs d’activités
(transport, banque, logistique, grande dis-
tribution, industrie…) dont plusieurs
pays sont concernés par nos investisse-
ments.

• Pouvez-vous apporter des éclaircis-
sements sur les certificats nominatifs
d’obligations et des titrisations au Sé-
négal, et sur le fait que vous soyez
cité dans le rapport de la Cour des
Comptes ?
M.B: Soyons clairs et honnêtes pour une
fois : le nom Mahamadou Bonkoungou
n’est pas cité dans le rapport de la Cour
des comptes. Et nous mettons quiconque
au défi de prouver le contraire. Toutes les
transactions effectuées par les deux fi-
liales de IB Bank ne concernent que
celles-ci. Seuls les dirigeants et les prési-
dents des conseils d’administration (PCA)
de ces institutions bancaires sont les per-
sonnes habilitées à vous répondre sur
cette question. Le contenu de ce rapport a
été instrumentalisé à des fins média-
tiques et travesti dans l’intention de nuire
non seulement à notre réputation person-
nelle mais aussi à la crédibilité des filiales
de IB bank. Il faut se rendre à l’évidence
d’une chose. Le rapport ne remet en cause
aucune illégalité; il souligne plutôt des
problèmes procédures administratives qui
concernent l’État du Sénégal et non la
personne de Bonkoungou Mahamadou,
Président-Directeur Général du Groupe

EBOMAF.

• Un mandat d’arrêt international
des autorités sénégalaises plane-t-il
sur votre tête ?
M.B: Après tous les éclairages, précisions
et mise au point que nous venons de don-
ner tantôt, en toute objectivité et une
question de bon sens, pourquoi un mandat
d’arrêt planerait sur ma tête? Non, il n’y
a absolument aucun mandat d’arrêt
contre moi. Ces rumeurs ne sont que le
fruit d’une campagne de désinformation
orchestrée pour ternir notre image et por-
ter atteinte à la notoriété du Groupe EBO-
MAF. Ce sont des accusations infondées
utilisées comme des outils de manipula-
tion pour freiner l’essor d’un entrepreneur
africain qui réussit grâce à des entre-
prises performantes et compétitives.
Donc, il s’agit là d’une pure invention mé-
diatique qui est sciemment entretenue
par des personnes qui veulent nous désta-
biliser personnellement, espérant ainsi
freiner l’ascension d’un Africain qui enre-
gistre des succès dans le milieu très dis-
puté et très concurrentiel des affaires.
Rassurez-vous et retenez surtout qu’il n’y
a aucun dossier judiciaire contre notre
personne au Sénégal, encore moins une
menace d’arrestation. Je continue de
mener mes activités normalement dans ce
pays. Du reste, aucun rapport d’aucune
institution de la République ne me cite
nommément dans une quelconque mal-
versation.

• Pouvez-vous nous éclairer sur les
Certificats Nominatifs d’Obligations
et les opérations de titrisation au Sé-
négal, qui vous ont valu d’être cité
dans le rapport de la Cour des
comptes ?
M.B: Non, Monsieur le journaliste, mon
nom n’est cité dans aucun rapport. C’est
mieux de vous référer aux structures ci-
tées dans ledit rapport et aux autorités sé-
négalaises.

• Certaines sources évoquent un
mandat d’arrêt international émis
par les autorités sénégalaises à votre
encontre. Qu’en est-il réellement ?
M.B: A mon humble avis, cette question
devrait être adressée aux autorités séné-
galaises, auxquelles nous ne cesserons de
témoigner notre profond respect. Pour
notre part, nous tenons à préciser que les
accusations relayées par les média et re-
pris sur les réseaux sociaux sont totale-
ment infondées. Elles sortent de leur
imagination pour servir des desseins ina-
voués. Toutes les transactions financières
du Groupe EBOMAF et de ses filiales, que
ce soit au Sénégal ou dans d’autres pays
où nous opérons, obéissant au strict res-
pect des réglementations en vigueur.
Nous restons donc sereins et confiants
que la vérité va finir par triompher du
mensonge fût-il grotesque.

• Quel rôle joue votre banque IB
Bank sur le marché financier sénéga-
lais ? Apporte-t-elle une réelle valeur
ajoutée ?
M.B: Nous tenons encore à vous rappeler
que nous ne sommes qu’un actionnaire
dans les deux banques mentionnées dans
le rapport. Seules celles-ci sont mieux in-
diquées à éclairer votre lanterne sur les
préoccupations que vous soulevez. Nous
vous invitons donc à prendre attache avec
les PCA et les directeurs généraux concer-
nés de ces institutions pour plus d’infor-
mations. A eux de vous donner plus
amples informations à même de satisfaire
votre curiosité sur le contenu du rapport
de la Cour des Comptes.

Le Concours d'art oratoire
mon avis scientifique a
connu son épilogue le

vendredi 07 mars 2025. Le
meilleur prix a été remporté
par Mlle KORO Thérèse, étu-
diante à la FSS-UK devant 6
autres finalistes.
La lauréate repart ainsi un or-
dinateur portable, des kits du
Conseil International de l’Intel-
ligence Artificielle (CONIIA) et
une enveloppe financière de
même que les autres finalistes.
Le travail de Mlle KORO Thé-
rèse a porté sur les change-
ments climatiques qui est le
thème général de ce concours.
Elle a ainsi proposer des pistes
de solutions pour lutter contre
ce phénomène. La maîtrise du
sujet, les qualités oratoires et
visuelles sont entre autres cri-
tères qui ont permis au jury de
sélectionner cette dernière.
En effet , le concours d'art ora-
toire mon avis scientifique

s'inscrit dans le cadre de la
journée internationale des
droits de la femme. Il a été ini-
tié par les doctorants de la FSS-
UK.
Selon la promotrice du
concours, la doyenne de la FSS,
professeur lieutenant- colonel
HOUZOU-MOUZOU Prénam,
ce concours vise à permettre à
toutes les étudiantes de l’UK de
réfléchir et d’apporter des solu-
tions concrètes aux problèmes
des changements climatiques.
La doyenne de la FSS a enfin
remercié les différents parte-
naires pour leur appui logis-
tique.
Notons que toutes les partici-
pantes du concours ont rem-
porté  chacune, un prix  de
participation composé d’un or-
dinateur et d’un kit de Yas
Togo.

Concours d'art oratoire
mon avis scientifique 

mlle koro
thérèse remPorte
le meilleur Prix
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L’Assemblée nationale a
adopté, le 6 mars 2025, à
la majorité des députés

présents, le projet de loi auto-
risant la prorogation de l'état
d'urgence sécuritaire pour 12
mois, à compter du 13 mars
2025. C’est à l’issue de la
deuxième séance plénière de la
première session extraordi-
naire de l’année 2025 en pré-
sence de Hodabalo Awaté,
ministre de l’administration
territoriale, de la décentralisa-
tion et du développement des
territoires, de Pacôme Adjou-
rouvi, ministre des droits de
l’homme, de la formation à la
citoyenneté et des relations
avec les institutions de la Ré-
publique et de Batossie Calixte
Madjoulba, ministre de la sé-
curité et de la protection civile.
Cette séance a été présidée par
Sevon-Tépé Kodjo Adédzé, pré-
sident de l’Assemblée natio-
nale. 
En effet, l’état d’urgence sécu-
ritaire décrété par le Président
de la République dans la ré-
gion des Savanes a été, confor-
mément à la Constitution,
prorogé après autorisation de
l’Assemblée nationale, respec-
tivement les 09 septembre
2022, 11 avril 2023 et 12 mars
2024. Ces prorogations ont
permis notamment de renfor-
cer les capacités opération-
nelles des forces de défense et
de sécurité, de mieux protéger
les paisibles citoyens et de sau-
vegarder les biens. Cependant,
la persistance de la menace né-
cessite une vigilance plus ac-
crue. 
Après une présentation sur la
situation actuelle par les com-
missaires du gouvernement, le
débat général a permis aux dé-
putés de poser des questions et
d’avoir des éclairages sur di-
vers aspects du contexte sécu-
ritaire dans la région des
savanes.
Pour le Atcholi Aklesso, prési-
dent du groupe parlementaire
majoritaire, Union pour la Ré-
publique, « ce texte n’appelle à
aucun outre commentaire de la
part de mon groupe parlemen-
taire car aucun sacrifice n’est
trop grand s’il s’agit de la vie
de nos concitoyennes et conci-
toyens et de leurs biens », a-t-
il indiqué.
L’adoption de la loi par la re-
présentation nationale offre
l’opportunité aux autorités
compétentes d’intensifier la
lutte contre les groupes armés
terroristes et les activités cri-
minelles tout en contenant la
menace hors des frontières na-
tionales.  
Le ministre de l’administra-

tion territoriale, de la décen-
tralisation et du développe-
ment des territoires, Hodabalo
Awaté, a félicité la représenta-
tion nationale pour la célérité
dont elle a fait preuve lors de
l’examen de cette loi. Cette
adoption témoigne de la capa-
cité de la représentation natio-
nale à prendre des mesures
urgentes de nature à préserver
l’intégrité et la sécurité du ter-
ritoire national. 
« La loi que vous venez d’adop-
ter permettra au Gouverne-
ment de prendre les mesures
indispensables visant à mettre
hors d’état de nuire ces groupes
terroristes qui mènent au-
jourd’hui une guerre asymé-
trique et de protéger les
populations concernées ainsi
que leurs biens. Le gouverne-
ment se réjouit donc de l’adop-
tion de cette loi et saisit cette
occasion pour vous exprimer
toute sa reconnaissance et vous
rassure que toutes les disposi-
tions seront prises afin d’assu-
rer l’intégrité du territoire
national, la protection des po-
pulations togolaises et assurer
la paix et la sécurité néces-
saires à tout projet de dévelop-
pement. Je voudrais également
vous rassurer de la prise en
compte de toutes les recomman-
dations que vous venez de pré-
senter afin d’améliorer
significativement la gestion de
cette période ».
Le président de l’Assemblée
nationale, Son Excellence
Sevon-Tépé Kodjo Adédzé a fé-
licité ses collègues députés
pour leur sens élevé de devoir
et de responsabilité et surtout
pour la recherche des intérêts
de la nation, du peuple togo-
lais, des concitoyens.  
« Face à ces défis majeurs,
notre devoir est d'offrir à nos
forces de défense et de sécurité
tous les moyens légaux néces-
saires pour assurer efficace-
ment la protection de nos
concitoyens et préserver l'inté-
grité de notre territoire natio-
nal.
Je voudrais saisir cette occa-
sion pour exprimer, avec un
profond respect, toute notre ad-
miration à Son Excellence,
Monsieur Faure Essozimna
Gnassingbé, Président de la
République, dont le leadership
charismatique et visionnaire
nous guide dans cette période
de notre histoire. Sa détermi-
nation inébranlable et moti-
vante à protéger chaque
parcelle de notre territoire et
chacun de ceux qui y l’habitent,
force le respect et mérite notre
reconnaissance et notre stan-
ding ovation.

Permettez-moi d’exprimer toute
la gratitude de la Représenta-
tion nationale à nos forces de
défense et de sécurité, qui, de
jour comme de nuit, au péril de
leur vie, œuvrent courageuse-
ment pour garantir notre sécu-
rité collective et préserver la
paix sociale. Leur don de soi,
leur professionnalisme et leur
dévouement constituent le rem-
part de notre nation face aux

menaces qui pèsent sur notre
sécurité. 
Malgré les épreuves et les défis
quotidiens, elles demeurent de-
bout, dignes et déterminées. 
À nos héros du quotidien, nous
devons notre soutien constant,
notre remerciement infini et
notre solidarité complète. A nos
chers frères et sœurs ainsi qu’à
toute la population de la région
des Savanes, nous réaffirmons

notre proximité et notre har-
diesse à œuvrer résolument
avec le Gouvernement pour le
retour d'une paix durable ». 
L’Assemblée nationale réaf-
firme ainsi sa proximité avec
les acteurs et les populations
de la région des savanes. A la
fin du vote de la loi, une mi-
nute de silence a été observée
en mémoire des forces de dé-
fense et de sécurité disparues.

Togo-Région des savanes

Pourquoi Proroger
l’état d’urgence
sécuritaire 

Le Président de la République,
Faure Essozimna Gnassingbé
a assisté, le  lundi 10 mars
2025, à la danse des chasseurs
Pya Hodo dans la préfecture de
la Kozah.

Cette manifestation culturelle
annonce le début effectif de la
période de chasse pour une
durée d’environ un mois et
marque la fin des rites funé-
raires en pays kabyè.

Les chasseurs issus de diffé-
rents cantons, munis d’outils
traditionnels de chasse, exhi-
bant les produits de chasse,
ont à travers des prestations
de danses et de chants, loué la
bravoure, la ténacité, l’endu-
rance et l’habileté des jeunes
et adultes qui fièrement, pren-
nent part à cette partie. Ils ont
exprimé leur reconnaissance à
Dieu et aux mânes des ancê-

tres pour l’abondance des ré-
coltes.
Ce fut l’occasion pour ces chas-

seurs et danseurs de démon-
trer leur profond attachement
aux richesses culturelles. Ils
ont salué la présence du chef

de l’Etat à cette manifestation
traditionnelle et lui ont témoi-
gné leur gratitude pour sa po-

litique de paix, de sécurité.
Les chasseurs et danseurs lui
ont rendu un hommage mérité
pour sa vision éclairée et sa po-

litique de promotion
des valeurs culturelles
sur l’ensemble du
pays.
Au nom du Président
de la République, le
ministre de l’Adminis-
tration territoriale, de
la décentralisation et
de la chefferie coutu-
mière, le Colonel Ho-
dabalo Awaté a félicité
les danseurs pour
leurs diverses presta-
tions qui traduisent
leur intérêt à la tradi-
tion et au patrimoine
culturel togolais.
A noter que la chasse
traditionnelle dans la

Kozah intervient en période
d’inactivité, entre les récoltes
et la future saison des pluies.

Chasse traditionnelle en pays kabyè

faure à l’ouverture
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La loi de règlement est un
outil essentiel de reddi-
tion des comptes de la

nation. Elle permet de consta-
ter les résultats définitifs de
l'exécution budgétaire et d'as-
surer un contrôle rigoureux a
posteriori.
C’est dans cet esprit de trans-
parence et de bonne gouver-

nance que les députés de la
première législature de la Ve
République ont adopté, à l’una-
nimité, le 7 mars 2025, les pro-
jets de loi de règlement du
budget de l'État pour les exer-
cices 2020 et 2021. Cette dé-
marche s'inscrit dans la
volonté de garantir une gestion
efficace et responsable des fi-
nances publiques au service du
développement du Togo.
Ce vote est intervenu au cours
de la troisième séance plénière
de la première session extraor-
dinaire de l’année 2025. Les
travaux ont été présidés par
M. Sevon-Tépé Kodjo
Adédzé, président de l’Assem-
blée nationale en présence de
Pacôme Adjourouvi, ministre
des droits de l’homme, de la

formation à la citoyenneté et
des relations avec les institu-
tions de la République et de M.
Essokiza Anakpa, directeur gé-
néral du budget et des finances
représentant M. Georges Bar-
cola, ministre de l’économie et
des finances.
Une telle pratique de bonne
gouvernance budgétaire a per-

mis aux députés de contrôler
l’exécution du budget de l’Etat,
conformément à la loi orga-
nique n° 2014-013 du 27 juin
2014 relative aux lois de fi-
nances.
Les projets de loi de règlement,
exercice 2020 et 2021 ont,
entre autres, pour objectif de
présenter et d’analyser l’exécu-
tion du budget de l’État pour
les exercices 2020 et 2021. Ils
visent à démontrer comment
les recettes fiscales et non fis-
cales ont été mobilisées avec
une efficacité parfois supé-
rieure aux prévisions, tout en
contrôlant les dépenses dans
un souci de stabilité budgé-
taire et de maîtrise de l’endet-
tement. Ils traduisent une
poursuite des efforts du gou-

vernement en faveur d’une
gestion de plus en plus efficace
du budget. 
S’agissant de la loi de règle-
ment, exercice 2020, le mon-
tant total des ressources
réellement perçues est de 1
612,6 milliards de francs CFA,
soit un taux d’exécution de
96,2% par rapport aux prévi-

sions initiales fixées à 1 676,8
milliards de francs CFA. Le
montant des charges exécutées
au titre des programmes et do-
tations est chiffré à 1 509,9
milliards de francs CFA contre
une prévision de 1 676,8 mil-
liards de francs CFA soit un
taux d’exécution de 90%.
L’exécution de la loi de fi-
nances, gestion 2020 s’est donc
soldée par un résultat positif
d’un montant de 102,8 mil-
liards de francs CFA.
En ce qui concerne la loi de rè-
glement, exercice 2021, le mon-
tant total des ressources
réellement perçues est de 1
641,2 milliards de francs CFA,
soit un taux d’exécution de
96,4% par rapport aux prévi-
sions initiales fixées à 1 702,9

milliards de francs CFA. Le
montant des charges exécutées
est, au titre des programmes et
dotations, d’une valeur de 1
613,9 milliards de francs CFA
contre une prévision de 1 702,9
milliards de francs CFA soit un
taux d’exécution de 94,8%.
L’exécution de la loi de fi-
nances, exercice 2021 s’est sol-
dée par un résultat positif d’un
montant de 27,3 milliards de
francs CFA. 
Le Président du groupe parle-
mentaire UNIR a « félicité le
Président de la République
pour les réformes structurelles
et structurantes, audacieuses,
pragmatiques et salutaires les-
quels à terme vont permettre de
mettre en œuvre totalement

l’exécution du budget pro-
gramme ». Il a par ailleurs té-
moigné toute son admiration
au Président de l’Assemblée
nationale pour son engage-
ment et sa perspicacité dans la
conduite des travaux.
Pour Pacôme Adjourouvi, « le
vote des lois de règlement tra-
duit l’attachement du gouver-
nement à la culture de la
bonne gouvernance. Il s’inscrit
dans la poursuite des efforts
soutenus du gouvernement
pour l’assainissement des fi-
nances publiques. Les débats
enrichissants et les recomman-
dations permettront d’amélio-
rer continuellement la gestion
des finances publiques et de
garantir une meilleure alloca-
tion des ressources. Le Togo

maintiendra le cap en matière
de bonne gouvernance et de
transparence dans la gestion
des finances publiques », a in-
diqué Pacôme Adjourouvi, mi-
nistre des droits de l’homme,
de la formation à la citoyen-
neté et des relations avec les
institutions de la République.
Pour le Président de l’Assem-
blée nationale, « l’exercice de ce
jour traduit la volonté com-
mune du gouvernement et de la
représentation nationale à œu-
vrer dans le sens de la démo-
cratie et de la transparence
financières en vue du dévelop-
pement et du bien-être des po-
pulations, une gestion
rigoureuse malgré les contin-
gences, une amélioration nota-

ble de la qualité des documents
budgétaires, un respect méticu-
leux des procédures d’exécution
budgétaire, une meilleure mo-
bilisation des ressources in-
ternes ainsi qu’une meilleure
traçabilité des ressources pu-
bliques.  
L’Assemblée nationale encou-
rage le Gouvernement à pour-
suivre les efforts de
transparence budgétaire, ren-
forcer le suivi des recomman-
dations, améliorer la qualité
des prévisions budgétaires et
consolider les acquis en ma-
tière de gestion des finances pu-
bliques ».
Notons que les deux projets de
loi de règlement, exercice 2020
et 2021 contiennent respective-
ment dix-neuf (19) articles.

Lomé la capitale du Togo a
abrité trois grandes rencontres
du Conseil Phytosanitaire Inter-
africain de l’Union Africaine
(CPI-UA) du 3 au 10 mars 2025.
Sous l’égide du ministère de
l’agriculture, de l’hydraulique
villageoise et du développement
rural, le Comité de pilotage du
CPI-UA a tenu d’abord sa 18ème
session hybride du 3 au 4 mars,
avant de poursuivre du 5 au 6
mars par la 31ème    session de
son instance chargée de la coor-
dination des activités de protec-
tion des végétaux en Afrique.
Enfin la dernière rencontre a été
la réunion hybride préparatoire
de la 19ème session de la Com-
mission des Mesures Phytosani-
taires de la Convention
Internationale pour la Protec-
tion des Végétaux (CIPV), tenue
du 7 au 8 mars 2025.

Les ravageurs et maladies des
plantes menacent gravement la
sécurité alimentaire et l’écono-
mie agricole en Afrique. Face à

cette urgence, le Conseil Phyto-
sanitaire Inter-Africain de
l’Union Africaine (CPI-UA) se
mobilise pour aider les pays afri-
cains à renforcer leurs stratégies
de lutte contre ces fléaux. C’est
ce qui justifie ces rencontres in-
ternationales pour définir des
actions concrètes visant à proté-
ger la production agricole et à
améliorer la compétitivité des
États sur le marché mondial.

Spécifiquement, il s’est agi
d’évaluer l’efficacité des poli-
tiques actuelles et de réfléchir à
des approches plus adaptées
pour lutter efficacement contre
les ravageurs et maladies des
plantes. « Notre travail, c’est
d’aider les pays africains à lutter
ensemble contre les menaces qui
pèsent sur la production agri-
cole, particulièrement les rava-
geurs et les maladies des
plantes », a déclaré le Professeur
Saliou Niassy, coordonnateur du
CPI-UA.
Ces rencontres revêtent une im-

portance capitale pour l’avenir
de l’agriculture africaine. Elles
permettent non seulement
d’évaluer les performances du

CPI-UA, mais aussi d’engager
des discussions avec les États
membres de l’Union Africaine 
sur la nécessité d’adopter une
politique agricole plus résiliente.
Le but est 

de favoriser une meilleure pro-
ductivité et de garantir des dé-
bouchés commerciaux pour les
produits agricoles africains.
Il faut rappeler que le Conseil
Phytosanitaire Interafricain
(CPI) a été créé en 1954 par l’or-
ganisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agricul-
ture (FAO). 
C’est une organisation intergou-
vernementale de 53 pays mem-

bres, sous la tutelle de l’Union
Africaine (UA). Dans le cadre de
la Convention Internationale
pour la Protection des Végétaux
(CIPV), le CPI est l’Organisation
Régionale de Protection des Vé-

gétaux pour l’Afrique et figure
parmi les neuf organisations Ré-
gionales intergouvernementales
de Protection des Végétaux
(ORPV).
Les activités des ORPV visent la
promotion, l’adoption et l’harmo-
nisation des mesures phytosani-
taires, dans le but
‘’d’entreprendre des actions
conjointes efficaces visant à pré-
venir la propagation et l’intro-

duction des ravageurs des
végétaux et des produits végé-
taux et à renforcer les mesures
adaptées à la lutte contre lesdits
ravageurs’’.

au togo, les déPutés adoPtent
les Projets de loi de règlement,
exercices 2020 et 2021

Plusieurs rencontres du conseil
Phytosanitaire interafricain de
l’union africaine (cPi-ua) à lomé



SERVICE

Le Messager5

Pharmacies de garde Période du 10 au 17 mars 2025
PHARMACIE 2000
Bè kpota, BP 61194
96 37 94 25

ABRAHAM
Agoè Logopé Kossigan
22 50 10 00

ADJOLOLO
Nyékonakpoè, BP 4235
22 21 05 13

ALTA
Agoè Anonkui Route Mission
Tové en face du Centre Culturel
Loyola
22259447

AU GRAIN D'OR
Carrefour Zorobar, grand
contournement
22 70 06 90

AVEPOZO
A 600m restaurant Alice, Bè-
kome, avépozo, 04 BP 353 Lomé
04
22 27 04 86

BETANIA
Rue sito, gblinkomé, 19 BP 243
96 80 10 11

BETHEL
Bd. Du 30 Août, sur la route de
kpalimé, adidogomé, BP1236
98 58 64 64

BON SECOURS
Gblinkomé, BP 80878
22 20 76 30

DE L'EDEN
Route d'Anèho, face à la cité
Baguida
70 42 13 98

DES ECOLES
Rte de kpalimé, face lycée
technique adidogomé, 04 BP 74
22 51 75 75

DES ROSES
Carrefour de l?union, vakpossito
70 42 37 72

DIVINA GRACIA
Agoè fiovi, rond point Cool
Catche
93 83 91 00

DU BOULEVARD
Bd. Du 13 Janvier, dékon, BP
1073
22 21 65 49

DU PORT
Bd. Du mono, face SARAKAWA,
Ablogamé, BP 12999
22 27 61 88

ECLAIR
Rue avénou, bè ahligo, BP 81297
22 22 75 11

EL-NISSI
DZOTSI KOMLA SENAM VICTOR
ADIDOGOME APEDOKOE
GBOMAME 07
79 78 15 37

EL-SHADAÏ
Atikoumé, en face de ESTAO
22 51 44 25

EL-SHAMMAH
Amadahomé à côté de la maison
des jeunes
22 46 93 50

ENOULI
Face gare routière
Agblalipédogan, BP 8613
22 25 90 68

EVA
Sanguéra, non loin de T'OIL
92163232

GRATITUDE
Grand contournement non loin
du carrefour avinato à 100m de
la clinique OASIS
92 18 94 85

GREENRX
Ségbé dans
l'immeuble Mabiz

Plaza non loin de rond point
Douane
96961919

HANOUKOPE
Face Bourse du travail, BP 1091
70 49 96 63

HEDZRANAWOE
Avenue, du grand séminaire,
Hédzranawoé, BP 20362
22 26 49 61

HOSANNA
Rond-Point Sagbado, à 100m
d’EPP Sagbado, Adidogomé, 05
BP 77
97 77 69 59

J-MIMSHAK
Rue Tchamba 964, à 50m de la
base de Satom Hountigomé
22 60 30 50

KOUESSAN
Face au stade de kégué, BP
80857
96 80 10 01

LA GRACE
Nationale N°1, face Terrain
d’Agoè-Nyivé, BP 440
22 25 91 65

LA MAIN DE DIEU
Agoè nouveau marché, vers le
camp de police
22 52 77 55

LA NOUVELLE TULIPE
Rte de Mission-Tové, près de la
Station CAP Agoè-légbassito
99 47 00 70

LE GALIEN
Avenue Pya, Rue Pavée,
Adidoadin, 05 BP 92
22 51 71 71

LE JOURDAIN
Bd. Léopold Sedar Senghor face
CEG Tokoin Wuiti, BP 30766
22 61 56 14

MAGNIFICAT
Aflao Yokoe, Rue De La Pampa à
100 M Du Palais Royal De Yokoe,
Lomé
70 44 51 59

MATHILDA
Rue des Evalas, Aflao Gakli, 05 BP
524
22 51 15 34

NOTRE DAME DE LOURDES
Bd. Adidoadin-Assiyéyé, Agoè
Anomé, BP 05
22 44 01 01

REGINA PACIS
Sur la Nationale N°1 Adétikopé
près du Bar Sous l'Antenne
96 80 10 22

ROBERTSON
31 avenue François Mittérand,
nyékonakpoè, BP 81670
22 22 28 41

SAINT PAUL
Bd. Jean Paul II, à côté du Lycée
St Joseph, BP 2718
22 22 46 72

SAINT PHILIPPE
Zanguéra, Route Lomé-Kpalimé,
près de la station de service
OANDO
90 67 33 24

SAINT PIO
Klobatèmé, non loin du CMS
Klobatèmé à côté du Complexe
Scolaire Bon Samaritain
93404040

SAINTE MARIE
Avenue de la libération, Limusco,
Tokoin Ramco, BP 297
22 21 85 58

SEPOPO
Adakpamé, grand
contournement, rond point
Sawleto non loin de la Station
SOMAYAF
70 34 65 65

TAKOE
Rte d’Atakpamé, Face Terminal
Sahel, Togblekopé, BP 8408
70 45 62 17

THERYA
Mangotigomé-Route de la Foire
Internationale TOGO 2000 (à 300
m de la foire)
22 61 56 52

VOLONTAS DEI
Avédji carrefour SUN CITY
70 42 23 60

ZONGO
Togblékopé carrefour Hermann
entre Orabank et la station Sanol
Togblékopé
70 49 96 55

ZOSSIME
Zossimé, route de Sanguéra près
du marché de Zossimé
99 99 80 75
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Une cinquantaine de dirigeants, cadres, re-
présentants d’entreprises, membres du
CNP...  ont participé le jeudi 06 mars 2025

à Lomé, à la première édition du Petit-déjeuner du
Patronat
Le Petit-déjeuner du Patronat, est un cadre
d'échanges mis en place par le Conseil National du
Patronat du Togo (CNP-Togo) afin de renforcer le
dialogue entre les acteurs du secteur privé, les par-
tenaires techniques et financiers ainsi que les par-
ties prenantes de l'environnement économique du
Togo.
Elle a pour objectif de fournir aux participants, des
informations actualisées sur les évolutions écono-
miques, juridiques, sociales, fiscales, agricoles et
environnementales pour améliorer la prise de dé-
cision des entreprises ; renforcer les compétences
des membres sur des thématiques stratégiques
afin de les aider à relever les défis actuels ; créer
un cadre de dialogue permettant aux membres de
partager leurs expériences et de développer des so-
lutions collectives ; favoriser le réseautage et la
création de partenariats stratégiques entre les par-
ticipants, recueillir la perception du climat des af-
faires par les membres du CNP-Togo et identifier
leurs besoins en matière de reforme.
"Le Petit-déjeuner du Patronat est conçu comme
un rendez-vous mensuel où nous pourrons débattre
des sujets majeurs qui concernent le monde des af-
faires, identifier les opportunités et explorer en-

semble des solutions adaptées aux défis que
rencontrent nos entreprises. A travers cette initia-
tive, nous voulons créer un espace d'information
sur des sujets d'actualité ayant un impact sur la
gestion et la compétitivité des entreprises pour
permettre aux chefs d'entreprises et aux décideurs
économiques de mieux appréhender les réformes
économiques et réglementaires en cours. Nous vou-
lons ainsi favoriser une meilleure adaptation des
entreprises aux nouvelles exigences et encourager
une collaboration renforcée entre le secteur privé
et les autorités publiques pour un climat des af-
faires plus favorable", a affirmé  Laurent Coami
Tamegnon, président du CNP-Togo.
Le thème retenu pour cette première édition est
"Loi de finances 2025: Implications et opportunités
pour les entreprises".
Cette thématique selon Laurent Coami Tamegnon,
revêt une importance capitale, car la loi des fi-
nances détermine les orientations budgétaires et
fiscales de l'État, avec des impacts directs sur la
compétitivité et la rentabilité de nos entreprises.
"Il est donc primordial que nous en comprenions
les enjeux afin d'anticiper les défis et tirer parti des
opportunités qu'elle offre", a t-il ajouté.
Le président du CNP-Togo a par ailleurs, invité
tous les participants à des échanges francs et
constructifs afin que chacun puisse repartir avec
des éléments concrets qui lui permettront de mieux
structurer sa stratégie d'entreprise.
Notons que le Petit-déjeuner du Patronnat sera or-
ganisé tous les premiers jeudis de chaque mois,
tout au long de l’année.

Petit-déjeuner du Patronat

les  oPérateurs économiques
déBattent des sujets majeurs
du monde des affaires
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Les régisseurs affectés aux dif-
férents postes de péage de par
le pays, bénéficient périodique-
ment des séances de renforce-
ment de capacités présidées
par M. Sylvain Atoute Awima

OUTCHANTCHA, Directeur
général de la Société Auto-
nome de Financement de l’En-
tretien Routier (SAFER),
structure à laquelle la gestion
desdits péages a été confiée
par l’Etat togolais pour la per-
ception des droits d’usage de la
route.
Ainsi, le vendredi 07 mars
2025, une séance de travail
s’est déroulée à la direction de
la SAFER à Lomé. Elle   a
réuni les régisseurs venus de
tous les postes de péage pour
bénéficier des instructions et
des conseils du premier res-
ponsable de la société dans
l’objectif de maintenir les
bonnes pratiques profession-
nelles dans l’exercice de leur
mission. 
La SAFER compte au total 80
régisseurs dont 76 sur les
postes de péage et 04 à la di-
rection. A cette occasion, le Di-
recteur général, entouré de ses
collaborateurs, a insisté sur la
nécessité d’aimer et de bien
faire le travail qui est confié à
chacun, car, précise –t- il, de la
rigueur et de l’efficacité des ré-
gisseurs, dépendra la capacité
dans la mobilisation des re-
cettes. Celui-ci joue un impor-
tant rôle par la synthèse qu’il
établit entre la déclaration
d’un caissier à la fin d’une va-
cation et les données de la
vidéo surveillance. 
Ces échanges ont permis aux
participants d’apprendre beau-
coup. Ils se sont donc engagés
à améliorer la prestation en
restant surtout concentré à
l’heure de service pour des ré-
sultats plus efficaces. Pour la
circonstance, le Directeur gé-
néral avait à ses côtés, trois
chefs de service et un chef de
cellule. Il s’agit de M. Kpéto
Yao, chef service exploitation
des postes de péage et pesage ;
M. Tyr Tardji, auditeur in-
terne et Ameyadji Yao Allo-
gnon, chef service financier et
comptable.  
« Nous avons la mission de vé-
rifier et d’assurer l’état des re-
cettes collectées en termes de

droit d’usage de la route à tra-
vers les postes de péage. Pério-
diquement, le directeur
général nous convoque pour
nous rappeler nos responsabi-
lités. A chaque occasion, le pre-

mier responsable nous invite,
en tant que régisseurs, à plus
de rigueur et de professionna-
lisme. Le service que nous as-
sumons est d’une importance
capitale. Notre obligation est
donc de bien faire notre travail
afin de maintenir le cap dans
la mobilisation des ressources
financières dont dépend l’en-
tretien routier. Ce 7 mars en-
core, nous avons bénéficié des
conseils de notre employeur
qui veille au grain pour que les
objectifs soient atteints », ex-
plique la régisseuse Logosu-
Teko Christelle, en poste au
péage d’Akato Viépé (Préfec-
ture du Golfe). 
Le fonctionnement normal
d’un poste de péage nécessite
un maximum de professionna-
lisme et de rigueur. C’est ce à
quoi le Directeur général
s’atèle tous les jours et ne mé-
nage aucun effort pour amener
le personnel à garder en esprit
et à mettre en pratique les
principes cardinaux de leur
responsabilité. 
« Nous sommes très heureux
une fois encore d’avoir échangé
avec le directeur général qui
nous a prodigué d’utiles
conseils pour améliorer nos
performances dans la gestion
de la régie au niveau des
postes de péage. Nous mettons
en pratique les instructions re-
çues afin de contribuer vala-
blement à l’atteinte des
objectifs assignés à la SAFER.
Les échanges ont majoritaire-
ment porté sur la responsabi-
lité du régisseur et son devoir
dans l’exercice de son boulot.
Nous contrôlons les vacations
de chaque caissier et rendons
fidèlement compte des états
dans l’objectif de sécuriser en-
tièrement les recettes collec-
tées », a laissé entendre Mlle
Nabiema Afissetou, régisseuse
au poste de péage d’Atétou
(Préfecture de la Kéran).
Le principe permanemment
appliqué par la SAFER reste le
travail bien fait pour l’intérêt
de la République et les ci-
toyens qui l’habitent. Les ré-

gisseurs l’ont bien compris et
s’engagent à plus de dévoue-
ment et de concentration. 
«  Nous avons bénéficié ce jour
des conseils et instructions
fermes du directeur général,
M. Sylvain Outchantcha. Il
nous a exhortés, comme par le
passé, d’aimer le travail qui
nous a été confié et de le faire
avec beaucoup de concentra-
tion. L’importance de la cellule
de la régie à la SAFER n’est
plus à démontrer. Une fois au
retour à mon poste, je me fais
le devoir de redoubler d’efforts
en termes de rendement en es-
sayant d’être plus concentré
qu’avant. Le cellule régie joue
un rôle de contrôle au niveau

de la vidéo surveillance. Notre
travail permet de vérifier le
trafic en tenant compte des dif-
férentes catégories de véhi-
cules. A travers la vidéo
surveillance, nous faisons un
rapport de synthèse. Nous
comparons la déclaration des
caissiers à celles de la vidéo
surveillance pour sortir une
conclusion », confie M. Agbo
Edem, régisseur au poste de
péage d’Evou Apégamé (Pré-
fecture d’Amou).
Le personnel d’un péage au
Togo comprend un chef de
poste, les chefs d’équipe, les

caissiers, les régisseurs, les
techniciens des équipements
électriques, les informaticiens,
les agents de surface ainsi que
la sécurité. Tous travaillent
dans un esprit à obtenir les ré-
sultats attendus pour le bon
état des routes. Les régisseurs
ont une mission délicate au
sein de ce personnel. 
«  La mission des régisseurs est
très délicate car elle consiste à
sécuriser les recettes. Leur
présence devant le directeur
général ce jour répond à un ob-
jectif de renforcement de capa-
cités pour une meilleure
performance. Il leur a été rap-
pelé les valeurs fondamentales
et cardinales devant guider le

travail d’un régisseur à un
poste de péage. La séance a
permis également d’insister
sur les points qui peuvent por-
ter préjudice à la mission d’un
régisseur. Ce sont des rencon-
tres périodiques qui ont pour
but d’attirer l’attention de
chaque acteur sur l’importance
de son rôle. Pour ce qui
concerne la régie, il faut rete-
nir que tous les postes de
péage sont équipés de caméra
et de la vidéo surveillance. Les
images sont captées et trans-
mises à la régie. Les régisseurs
retracent tout le trafic sur un

poste lors de chaque vacation.
Après ce travail, les données
sont transmises à la cellule si-
tuée à la direction pour
confronter la déclaration des
caissiers et dégager la crédibi-
lité sur les recettes  collectées.
C’est le processus normal exigé
par l’attribution », détaille le
chef cellule Hamzé Badibalaki,
chargé de la gestion des vidéo
– surveillances.
Pour rappel, les postes de
péage à ce jour gérés par la So-
ciété Autonome de Finance-
ment de l’Entretien Routier
sont installés dans toutes les
régions économiques du pays
et sur les voies principales où
l’importance du trafic cause

souvent la dégradation des fois
prématurée du réseau. Au
nombre desdits postes, on a les
péages de Davié, de Vodougbé,
d’Aképé, d’Aképédo, d’Akato
Viépé, de Kpomé dans la ré-
gion Maritime ; les péages de
Notsé, d’Adéta et d’Evou Apé-
gamé dans la région des Pla-
teaux ; le péage de Sotouboua
dans la région Centrale ; les
péages d’Aléhéridè, de Kémé-
rida, de Défalé, d’Atétou, de
Djabignon dans la région de la
Kara ; les péages de Mango et
de Ponio dans les Savanes. 

Avec MEGA INFO   

Rencontre d’évaluation

le dg de la safer
échange avec  les
régisseurs aux
Postes de Péage 

Le 08 Mars de chaque année est
célébrée la Journée Internatio-
nales des droits des
Femmes(JIF). À l’occasion de
cette journée Internationale
dont le thème mondial est  «
Pour toutes les femmes et filles
: droits, égalité et autonomisa-
tion », nous revenons sur les ac-
tions et actes posés et qui
marquent  l’engagement de
BANK OF AFRICA-
TOGO(BOA-TOGO) pour
l’émancipation de la femme.
Ces engagements, sont tant au
politique interne que par des
initiatives sociales et partena-
riats stratégiques.

Un employeur engagé pour
l’égalité des genres 
BANK OF AFRICA – TOGO ac-
corde une place essentielle à
l’inclusion et à la parité au sein
de son organisation. Avec un
personnel composé de plus de
40 % de femmes, la banque s’il-
lustre comme un acteur engagé
en faveur de l’égalité des
genres. Ses politiques internes
garantissent un cadre de tra-

vail inclusif, où le mérite et la
compétence sont les seuls cri-
tères déterminants pour l’évo-
lution professionnelle.
Des partenariats stratégiques
pour l’autonomisation des
femmes 
Dans le cadre de son engage-
ment en faveur de l’entrepre-
neuriat féminin, BANK OF
AFRICA – TOGO a noué plu-
sieurs partenariats majeurs :
• AFCET, FEFA et LIM IM-
PACT : facilitation de l’accès au
financement pour les femmes
entrepreneures.
• Fondation AGIR ENSEM-
BLE POUR L’AFRIQUE :
convention signée pour soutenir
le financement des PME-PMI
dirigées par des femmes.

Un engagement sociétal en
faveur des femmes et des
jeunes filles 
Consciente des défis liés à la
santé des femmes, BANK OF
AFRICA – TOGO s’investit
chaque année dans la lutte
contre le cancer du sein à tra-
vers sa politique RSE. 

Par ailleurs, dans le cadre du
programme NASMA, la banque
a financé en 2025 le voyage de
trois petites filles atteintes de
surdité pour une prise en
charge médicale complète à Ca-
sablanca, leur permettant de
retrouver l’audition grâce à des
implants cochléaires.
À travers ces initiatives, BANK
OF AFRICA – TOGO réaffirme
son engagement en faveur de
l’autonomisation des femmes et
de l’égalité des chances, illus-
trant ainsi son attachement
aux valeurs de solidarité, d’in-
clusion et de responsabilité so-
ciétale.

A propos de BOA-TOGO
BOA-Togo est une institution
financière de premier plan, dé-
diée à fournir des services ban-
caires innovants et de qualité à
ses clients. Engagée dans le dé-
veloppement économique et so-
cial du Togo, la banque soutient
diverses initiatives visant à
promouvoir la santé, l'éduca-
tion, le sport et la culture.

JIF

Plein feu sur les actions de Boa-togo qui
marquent l’engagement  de l’institution
en faveur des droits des femmes
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La journée internationale des
droits des femmes, édition
2025 a été observée par antici-
pation à la Société Autonome
de Financement de l’Entretien
Routier (SAFER). L’événement
a été délocalisé pour se tenir le
vendredi 7 mars au poste de
péage de Davié situé sur la

RN1 à la sortie Nord de la ville
de Lomé. A cette occasion, le
Directeur général de la société
est représenté par son conseil-
ler juridique, Issifou Djoulila
qui est également la personne
responsable des marchés pu-
blics. Celui-ci a transmis les fé-
licitations de son Directeur à
tout le personnel féminin pré-
sent pour la circonstance et les
a encouragées à redoubler d’ar-
deur dans le travail pour méri-
ter davantage la confiance de
la hiérarchie qui veille au quo-
tidien sur le respect du cahier
de charge de chaque employé.

Les femmes de la SAFER ont
eu à bénéficier d’une riche
communication préparée et li-
vrée par 04 de leurs collègues
du poste de péage de Davié. Il
s’agit de Johnson Amaeva,
cheffe d’équipe ; de Nimon-
Toki Lidao, Issa–Touré Amina,
Tonawan Solim, caissières. La

communication est suivie d’un
débat enrichissant  avant de
prendre la route pour offrir des
dons en vivres et non vivre à
l’orphelinat La Solution situé à
l’entrée d’Adéticopé. C’est donc
une innovation de taille si l’on
essaie de revoir le contenu des
célébrations précédentes qui se
résumaient pratiquement au
cocktail au sein de la direction.
Le thème retenu pour cette
année au plan national est «
Pour toutes les femmes et filles
: droit, égalité et autonomisa-
tion ». Les quatre communi-
cantes l’ont bien compris et

Droits des femmes

la safer célèBre la
journée du 8 mars

l’ont exploité pour l’intérêt de
leurs consœurs au rang des-
quelles, des cheffes de service,
des cheffes de postes, des assis-
tantes de services, une chargée
de communication, des secré-
taires etc. 
Pour elles, ce thème reste une
opportunité de réfléchir sur les
progrès réalisé en matière
d’égalité de sexes, mais aussi
sur les défis qui persistent. Le
droit des femmes et des filles
sont une composante essen-
tielle des droits humains uni-
versels. Ces droits incluent la
liberté de vivre sans violence,

d’accéder à l’éducation, de tra-
vailler, d’avoir une protection
juridique et de participer acti-
vement à la vie politique et so-
ciale. 
Toutefois, les inégalités impor-
tantes persistent malgré les
progrès réalisés au fil des dé-
cennies et de nombreuses
femmes et filles de par le
monde continuent de se battre
pour faire respecter leurs
droits fondamentaux notam-
ment le droit à l’éducation, à la
santé, à la sécurité et à la pro-
tection, à la justice et à l’éga-
lité devant la loi etc.

Les présentatrices estiment
que des défis spécifiques au
secteur routier où la SAFER
opère occupent une bonne
place. Il s’agit de la faible re-
présentation des femmes qui
sont peu nombreuses dans les
métiers techniques ou de ges-
tion liés aux infrastructures
routières mais aussi un accès
limité aux formations spéci-
fiques. Les femmes plaident
dans ce sens pour que la
SAFER leur accorde des possi-
bilités afin qu’elles puissent
contribuer pleinement au dé-
veloppement du réseau routier

national.  
L’autonomisation de la gente
féminise est un concept majeur
et essentiel mis en avant pour
la célébration de la journée du
08 mars. Une occasion de sen-
sibiliser le public sur les défis
auxquels les femmes et les
filles et de promouvoir l’égalité
des sexes.

Dans la pratique, l’autonomi-
sation se traduit par le renfor-
cement de la capacité des
femmes et des filles à prendre
des décisions concernant leur
vie, à accéder à des ressources

et à participer pleinement à la
vie de la société. Les femmes
de la SAFER soulignent dans
ce sens qu’offrir un accès équi-
table à l’éducation permet aux
femmes et aux filles d’acquérir
les compétences nécessaires
pour réussir dans divers do-
maines y compris l’économie et
la politique.

De même, l’accès à des soins de
santé de qualité est capital
pour le bien être des femmes et
des filles. Il faudra également
encourager l’entreprenariat fé-
minin et l’accès à des emplois

décents pour aider les femmes
à devenir financièrement indé-
pendante.
L’épanouissement de la femme
passe aussi par sa participa-
tion dans le monde politique.
Une augmentation de la repré-
sentation des femmes dans les
instances décisionnelles peut
contribuer à la prise en compte
de leurs besoins et intérêts
dans les politiques publiques.
La journée du 08 mars consti-
tue une opportunité à la lutte
contre les stéréotypes en pro-
mouvant plutôt une culture
d’égalité et de respect.

L'Association Togolaise
pour les Femmes Aban-
données (ATFA) a célébré

le samedi 08 mars 2025 et ce
pour la dixième fois consécutive,
la Journée Internationale de la
Femme avec les femmes déte-
nues de la prison civile de Lomé.
Cette initiative vise à permettre
à chaque femme sans distinc-
tion, de participer à cette célé-
bration internationale.Les
femmes détenues ont ainsi été
entretenues sur des théma-
tiques essentielles notamment
les droits humains, la loi proté-
geant les personnes vivant avec
le VIH, les infections sexuelle-
ment transmissibles et la ques-
tion du genre, le cancer des seins
et du col de l'utérus.

Cette célébration a été une occa-
sion pour les responsables de
l'association de réaffirmer leur
engagement envers l’égalité des
sexes et la justice sociale. 
"Notre objectif est le bien-être

de toutes les femmes, sans au-
cune exception. C'est pourquoi,
depuis des années, l'État par le
biais de la Direction de l'Admi-
nistration Pénitentiaire et de la

Réinsertion (DAPR), nous donne
l'occasion de célébrer cette jour-
née avec les femmes détenues. Il
est de notre responsabilité col-

lective d’assurer que chaque
femme ici présente ait accès à
des soins de santé adéquats, à
un accompagnement psycholo-
gique et social, et à des opportu-
nités de réinsertion", a affirmé
Mme Edinedi ESSIOMLE, Di-
rectrice Exécutive de l'Associa-
tion Togolaise pour les Femmes
Abandonnées (ATFA).

La particularité de cette 10ème
édition selon elle,  réside dans le
bilan des célébrations anté-
rieures pour un nouveau départ

dans l'accompagnement des
femmes détenues en travaillant
étroitement avec elles pour une
meilleure santé et surtout pour
une réinsertion sociale effective
après leur détention. 
10ème Édition de la Journée In-
ternationale de la Femme, célé-
brée dans l’enceinte de la Prison
Civile de Lomé. Cette initiative,

l'atfa célèBre la journée internationale
de la femmes avec les femmes détenues 

lancée en 2015, 
Prenant la parole au nom de
Mme Coumba Dieng Sow, Coor-
donnatrice résidente des Na-
tions Unies au Togo, la
directrice pays de I'ONUSIDA,
Mme DIALLO Yaye Kanny, a
souligné que la célébration de la
Journée Internationale de la

Femme dans l'enceinte de la pri-
son civile de Lomé porte en elle
un message fort : celui de l’inclu-
sion, de la justice et de la dignité
pour toutes les femmes, y com-
pris celles en situation de déten-
tion. Elle a ajouté que le thème
de cette année, « Pour TOUTES
les femmes et les filles : droits,
égalité et autonomisation », les

engage collectivement à veiller à
ce qu’aucune femme ne soit lais-
sée de côté, que toutes puissent
avoir accès à leurs droits fonda-
mentaux et à l’égalité des
chances. 

"L’autonomisation des femmes
ne peut être une réalité que si
elle inclut chaque femme, indé-
pendamment de son parcours de
vie, de son statut ou de sa condi-
tion actuelle", a précisé Mme
DIALLO Yaye Kanny.
Des chants et danses ont égale-
ment marqué cette célébration.
Plusieurs personnalités étaient
présentes à la célébration entre
autres la représentante du Coor-
donnateur du SP/CNLS, le pré-
fet du Golfe, le représentant du
ministre de la Justice et de la
Législation, Garde des Sceaux,
le Directeur de l'Administration
pénitentiaire et de la Réinser-
tion (DAPR), le représentant du
Corps des surveillants péniten-
tiaires (CSAP), le directeur pré-
fectoral de la Santé du Golfe, la
Coordonnatrice résidente du
Système des Nations Unies,
Mme Coumba Dieng Sow et la
Directrice pays de l'ONUSIDA,
Mme DIALLO Yaye Kanny, la
représentante de la Cheffe de
mission de l'OIM pour le Ghana,
le Togo et le Bénin.
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